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OFFRE DE STAGE – EXPERIMENTER L’AUTOPARTAGE 
ENTRE PARTICULIERS EN MILIEU RURAL 
 

Organisme : Syndicat mixte d’aménagement de gestion et d’aménagement du Parc naturel 
régional de Millevaches en Limousin (SMAG PNR ML). 

 

Lieu : Territoire du PNR ML et des communautés de communes partenaires, locaux basés à 
Millevaches (19). 

 

Durée et période : 4 à 6 mois, à partir de février 2026 

 

Sujet : Animation, déploiement et accompagnement de l’autopartage entre particuliers. 

 

Contexte : 

Le Parc naturel régional de Millevaches en Limousin (PNRML), depuis 2013, a identifié la mobilité 
comme un facteur majeur de consommation énergétique, d’émissions de Gaz à Effet de Serre 
(GES) et de vulnérabilité sociale. Le Parc s’est engagé depuis 2016 sur cet enjeu sous le prisme 
de la mobilité active (marche et vélo). D’abord, grâce au programme de location de Vélo à 
Assistance Electrique (VAE) Du Jus Dans Les Pédales, puis par la réalisation d’un Schéma 
Directeur des Mobilités Actives entre 2023 et 2024 en partenariat avec plusieurs de ses 
collectivités. Ce dernier travail va au-delà de la mobilité active pour réfléchir au système 
actuel de mobilité en milieu rural soulevant alors des enjeux sociaux, écologiques, 
économiques, touristiques et de gouvernance. 

 

La Charte de la Mobilité Durable et inclusive, projet démarré en 2025, ambitionne de répondre 
à ces enjeux. Une mobilité durable et inclusive est un système de déplacement à faible 
émission de GES, à faible consommation de ressources et socialement, physiquement, 
culturellement et cognitivement accessibles à toutes et tous. Soutenue et accompagnée par 
le programme TIMS, la Charte propose de construire une stratégie partenariale de mobilité 
durable et inclusive en y conviant les acteurs publics et privés affectés par les enjeux cités et 
d’y expérimenter certaines actions.  

 

A la suite d’un rendu intermédiaire du diagnostic de la Charte de la Mobilité Durable et 
Inclusive, l’autopartage entre particuliers a été identifié comme un potentiel levier pour : 

• Encourager des pratiques de mobilité durable.   

• Répondre à l’enjeu social du coût de la voiture individuelle  

• Améliorer la mobilité des personnes isolées car sous-équipées en véhicule. 

L’autopartage entre particuliers est un dispositif encore émergent mais a déjà été 
accompagné par d’autres territoires ruraux. Le Parc naturel régional de Millevaches en 
Limousin souhaite donc s’appuyer sur ses retours d’expérience pour tester le déploiement de 
cette solution sur son territoire afin d’évaluer son impact et sa désirabilité.  
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Objectifs du stage : 

- Faire des recherches et s’imprégner des retours d’expériences sur l’autopartage entre 
particuliers ;  

- Communiquer auprès du grand public et des élus pour recenser les personnes 
intéressées pour créer un groupe d’autopartage entre particuliers dans leur commune  

- Construire un calendrier de réunions publiques en fonction des sollicitations ; 

- Créer des outils d’animation et des supports de communication pour les réunions 
publiques de sensibilisation à l’autopartage entre particulier puis des outils de 
facilitation et médiation pour accompagner la création de groupe d’autopartage ; 

- Co-animer les réunions avec le chargé de mission Ecomobilité du Parc ; 

- Accompagner la création d’un groupe d’autopartage entre particuliers ;  

- Formaliser la méthodologie d’information et d’accompagnement de l’autopartage 
entre particuliers pour permettre l’essaimage a posteriori sur le Parc et d’autres 
territoires ; 

En complément, il / elle pourra appuyer les missions du chargé de mission Ecomobilité, 
notamment pour l’organisation d’un événement autour des véhicules intermédiaires. Les 
missions pourront être modifiées à la marge selon des contraintes de calendrier ou techniques. 
En parallèle de sa mission, le ou la stagiaire sera emmené(e) à découvrir le territoire, la structure 
Parc et les missions principales d’un agent de la fonction publique territoriale. 

 

Le stagiaire sera invité à découvrir les autres missions et projets portés par le Parc.  

 

Compétences et savoirs-être requis : 

- Mobilité, aménagement des 
territoires ruraux, sociologie 

- Gestion de projets 

- Communication, design ou 
marketing 

- Qualité rédactionnelle 

- Travail d’équipe 

- Capacité d’animation et de 
conduite de réunions 

- Motivation, empathie cognitive, 
transversalité, force de proposition, 
prises d’initiatives, capacité 
d’adaptation, réactivité 

 

L’absence d’une partie de ces compétences et savoirs-être ne constitue pas un critère 
éliminatoire. Le stage sera l’occasion d’acquérir des compétences et du savoir-être.  

 

Relations fonctionnelles : 

Il / elle est placé(e) sous est sous l’autorité du responsable de l’équipe technique. 
L’encadrement du stage sera assuré par le chargé de mission Ecomobilité qui coordonne les 
actions dans ce domaine. 

 

Profil envisagé : 
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BAC +4/+5 en aménagement du territoire, marketing territorial, sociologie, gestion de projets, 
design des politiques publiques, géographie ; ou niveau d’étude inférieur avec compétences 
équivalentes. Des connaissances sur la mobilité, en particulier en milieu rural, sont un plus. 

 

 

Conditions particulières : 

Permis B et véhicule personnel fortement recommandé (dans le cas contraire à étudier par 
échange mail ou téléphone avant candidature). Véhicule de service (voiture et vélo à 
assistance électrique) à disposition et remboursement des frais de TER et autocar lors des 
déplacements professionnels. 

Le matériel informatique est mis à disposition du stagiaire.  

 

Indemnisation : selon le barème en vigueur pour les collectivités territoriales. 

 

Modalités de candidature :  

CV et lettre de motivation à envoyer par mail à m.cusson@pnr-millevaches.fr  

La lettre de motivation est à adresser à : M Philippe Brugère, Président du Parc naturel régional 
de Millevaches en Limousin 7, route d’Aubusson – 19290 MILLEVACHES 

 

Date limite des candidatures : 15 décembre 2025 

 

Les candidatures seront étudiées sur la base des compétences et savoir-être requis et des 
motivations. Des entretiens en visio-conférence pourront être organisés. Les candidats sont 
libres de faire valoir leurs propositions et idées pour la conduite de la mission dans la lettre de 
motivation. 

 

Informations supplémentaires auprès de Martin Cusson, chargée de mission Ecomobilité au 07 
89 29 91 48 ou par mail à m.cusson@pnr-millevaches.fr 
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